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BUREAU : D. Guerpillon, V.Poli,  S. Rabier, R.bretagne, 

ADMINISTRATEURS : B.Berot Gay,  G.Deblache, D.Gazanio, l B.Gracia, L.Micaud,   

G.Pierson, D.Seurin,  M.Téchené 

Etaient excusés : P.Fabre, R.Bernon 

          

La séance est ouverte à : 9h40  

ORDRE DU JOUR 

1- Approbation du compte-rendu du CA du 15 octobre  2019 

2- Bilan Ecole 1
er

 trimestre    D.Seurin    

3- Finances – inscriptions    R.Bretagne   

4- Agenda : -Tournoi volailles  D.Guerpillon 

   -Parrainage 2020 

   -Clôture du club  

5- Premier bilan Challenge des Pyrénées  D.Guerpillon/M.Téchené 

6- Travaux en cours 

7- Tour de table    

1-  APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CA DU 15 OCTOBRE 2019 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité moins 1 abstention. 

2-  BILAN ECOLE 1
ER

 TRIMESTRE (D.SEURIN) 

A ce jour l’école compte 55 élèves, dont 23 UTLA, 19 en cours normal et 13 en 

perfectionnement. 

Il y avait 17 tables lors du tournoi des élèves. Vu les problèmes d’organisation qui ont 

eu lieu ce vendredi- là (en duplex avec un tournoi ordinaire), Danielle va demander aux 

élèves s’il serait possible de l’organiser un mercredi après-midi. 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION 

En date du MARDI 3 DECEMBRE 2019 
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Par contre tout participant doit impérativement être inscrit au plus tard la veille de 

l’épreuve. 

Dominique propose de donner un ticket à l’organisateur du tournoi des élèves. Le CA 

est d’accord à l’unanimité. 

3- FINANCES – INSCRIPTIONS (R.BRETAGNE) 

La situation financière à ce jour est très bonne.  

La participation aux tournois de régularité est de 102% de celle de l’an dernier. C’est 

notre principale source de recettes.  

Les autres postes, dont les adhésions sont conformes aux prévisions et sont stables. 

Nous dégagerons à la fin de cet exercice un bénéfice qui nous permettra d’assumer le 

remboursement de notre emprunt, sans entamer nos réserves.  

Pour rappel, nous remboursons 28.000€ chaque année dont seulement 6.000 € 

d’intérêts sont à comptabiliser en charge.  

 

4- AGENDA (D.GUERPILLON) 

-Le tournoi des volailles : n’ayant pas de nouvelles de Gérard Lacoste, nous avons 

commandé nos lots chez Laguilhon, Lauga et la Ferme Montaigu. 

-Le tournoi de parrainage du 1
er

 trimestre 2020 aura lieu le lundi 13 janvier à 19h 

avec auberge espagnole et 20h pour le tournoi. 

-Clôture du club : les 24 et 25 décembre – le 31 décembre et le 1
er

 janvier. 

5- PREMIER BILAN CHALLENGE DES PYRENEES (D.GUERPILLON/M.TECHENE) 

Cette nouvelle formule de Challenge n’est pas parfaite pour nombre d’entre nous. En 

effet le mode de calcul PE + bonus impacte trop violemment les résultats. 

Le règlement de notre Challenge va donc désormais prévoir le mode de calcul 

suivant : cumul des PE calculés avec handicap, sans bonus. 

En outre, seront récompensés les premiers en N/S & E/O dans les 2 groupes (au total 

8 tickets), au vu des résultats sans handicap..  

Nous avons voté pour cette proposition qui satisfait la majorité avec 3 contre et 1 

abstention. 

6- TRAVAUX EN COURS 

- Des leds ont été installés dans les salles mineures. 

- Un rayonnage supplémentaire a été acheté pour améliorer le rangement dans la 

cuisine, ainsi que 2 nouveaux bacs pour le lave- vaisselle, à la demande de Gérard 

Pierson. 

- Nous attendons toujours les pièces de rechange pour le climatiseur du hall. 

- La serrure du bac à pièces de la machine à café ayant été cassé, commande a été 

passée pour la remplacer. 



Association à but non lucratif - loi du 1er juillet 1901                               N° W643002193 SIRET 33110849800048 
1, rue Suzanne Lenglen – 64000 - PAU            

 

- Suite au vol ayant été réalisé dans le local de l’école salle Trèfle, un coffre à clé 

avec code a été acquis et posé. 

 

 

 

 

7- TOUR DE TABLE 

 Michel Téchené a indemnisé comme prévu les équipes qui sont allées à Mérignac et 

à Paris, sauf une qui n’a pas renouvelé son inscription au club. 

Cette année nous avons, pour l’instant,  l’équipe Féo en Exc Open X4 et l’équipe 

Tourneur en D2 qui iront à Paris. 

Pour le principe un droit de table de 1,50€ doit être réclamé à tout joueur junior. 

  Linda nous annonce que tous les élèves ont réglé leurs cours. Bravo Linda ! 

 Brigitte Gracia est satisfaite du succès du tournoi du mardi soir. 

 Sabine Rabier demande que l’on vérifie l’état des portants du vestiaire. 

 Dominique Guerpillon va envoyer un mail pour informer que les vêtements sans 

propriétaire qui sont dans le vestiaire depuis un certain temps seront donnés à 

Emmaüs si personne ne les réclame.  

 

 

 

 

 

La séance prend fin à 11h30 

La prochaine réunion aura lieu le mardi 14 janvier 2020 à 9h30. 

 

 

Le Président       La Secrétaire 


